COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 25 JUIN 2010
L’an deux mil dix, le vingt cinq juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie,  en séance publique, sous la présidence de Monsieur Georges BIGOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil municipal: 17 juin 2010

Etaient présents: M.BIGOT Georges- Mmes Mauricette THOMAS, Véronique MALLIE, Danièle BERY-BOURBON –  MM. Claude VIDAL, Gilbert SARAZIN, Thierry TAVONI,  Jacques JUIN, Patrick SARAZIN, François BRAYE, et  Jean-Jacques MILLOT.  

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :  
M. Alain WAUTHIER-WURMSER

(pouvoir à M. BIGOT)




Mme Sandrine SIEMINSKI  


(pouvoir à M. BRAYE)


M. Gilles ALBANEL



(pouvoir à M. TAVONI)

M. Claude VIDAL  a été élu secrétaire de séance.

Approbation du compte-rendu de la réunion du 07 mai 2010
Monsieur MILLOT souhaite que soit relaté l’échange qu’il a eu avec une conseillère qui lui faisait remarquer qu’il n’avait pas fait de proposition de parking le long de la route de Villers alors qu’il rappelle qu’il y avait des places de parking prévues le long de la route de Villers dans les projets qu’il a proposés.
Monsieur BIGOT rappelle que le problème du parking n’est pas encore résolu car les transactions sont toujours en cours afin d’essayer d’éviter la procédure d’expropriation.

Une conseillère municipale revient sur le choix de l’entreprise pour la reconstruction de la station d’épuration et remarque que ce choix n’est pas fait ni par la commission communale en charge de ce domaine ni par le Conseil Municipal, mais par le maire, seul.

Un conseiller acquiesce et demande si les commissions servent à quelque chose étant donné la délégation de pouvoir au maire ; Monsieur le Maire fait remarquer que les décisions avaient été approuvées en commission puis par le Conseil Municipal.
Le compte-rendu est ensuite, adopté à l’unanimité.
Aménagement de la place de la mairie avec création d’un parking paysager : point sur la négociation d’achat du terrain et présentation des remarques suite à l’interdiction de stationner sur la place
Chaque conseiller a reçu une copie du dossier qui était à la disposition des habitants, en mairie,  afin qu’ils puissent s’exprimer sur le dossier.  Quelques personnes sont venues en mairie exprimer leur mécontentement quant au désagrément entraîné par le manque de places de stationnement mais n’ont rien consigné par écrit ; d’autres ont écrit soit leur désapprobation, soit leur plaisir de voir la place libérée des voitures. Il est donné lecture des différentes remarques et d’une lettre envoyée par une habitante de la Grande Rue. Les conseillers échangent sur ce sujet et Monsieur MILLOT dit que pour lui, l’essai devait être réalisé en laissant la cour du presbytère ouverte à tous pour le stationnement des véhicules. Monsieur BIGOT rappelle que la cour du presbytère reste du domaine privé.
Le problème principal posé par cet essai est qu’aucune solution de remplacement n’a été proposée et les voitures ont été garées un peu partout et n’importe comment : d’où des problèmes de sécurité Grande Rue, autour de la fontaine et à l’arrêt de bus ; d’où la nécessité de faire un parking.
Monsieur MILLOT conteste certains propos rapportés des conseils précédents et demande à écouter le dictaphone (pour la transmission d’un courrier de l’Agence Roux-Joly, par exemple).
Monsieur BIGOT rappelle que les projets proposés par l’architecte ne sont pas définitifs ; ils seront certainement revus à la baisse car les subventions, notamment du Conseil Général, diminuent fortement.
Le dossier doit néanmoins avancer et le premier point à solutionner est l’achat du terrain pour le parking afin que le projet, dans son ensemble, puisse être réalisé.
Un conseiller absent a fait part de ses remarques par écrit : nécessité d’environ 15 places de stationnement, route de Villers et au presbytère.

Un autre conseiller rappelle qu’il était envisagé Route de Villers, une rangée de stationnement permanent et une seconde rangée « en secours » uniquement accessible, en cas de grande affluence (mariage, réunion, …) avec un accès limité aux voitures grâce à une barre en hauteur (impossible pour les véhicules hauts).
Le projet pourrait être limité à l’aménagement de la place de la mairie (pas la place Charles de Gaulle) avec quelques jeux pour les enfants ; lors de la kermesse de l’école, il a été apprécié de pouvoir déjeuner sur la place, sans voiture. Le projet est donc maintenu mais modulé ; Monsieur BELLON, Architecte des Bâtiments de France est consulté quand il tient ses permanences une fois par mois à la mairie et refuse qu’il puisse y avoir trop de voitures dans la cour du presbytère.
Monsieur BIGOT revient sur les négociations pour l’achat du terrain du parking. Lors de la dernière réunion, il a été décidé de reprendre des pourparlers afin d’éviter d’en arriver à l’expropriation. 

La propriétaire du terrain qui pourrait être mis à la disposition des Ecuries de Chaussy en compensation du terrain pris pour le parking est à priori toujours d’accord ; un rendez vous était prévu entre elle, l’exploitant et le maire mais a été annulé par l’exploitant et reporté à une date ultérieure.
Monsieur BIGOT rappelle les prix proposés, soit 6.80 € le m2 pour le foncier et 1.50 € le m2 pour la perte d’exploitation ; la perte d’environ 12 ares (à déterminer par le géomètre) pour les Ecuries de Chaussy étant compensée par une parcelle de près de 10 fois cette superficie sans la partie la plus en pente , il n’y a plus lieu de verser les 1.50 € le m2 à l’exploitant. Par contre, une somme équivalente sur la base de 1.50 €/m2 sera versée à la propriétaire du terrain en participation des frais de remise en état de la parcelle actuellement en friche.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à la majorité avec 1 abstention de verser un acompte de 1 000 € à la propriétaire du terrain quand elle l’aura remis en état, puis le solde quand la surface exacte sera définie.

Un conseiller remarque que cette solution est bonne si les deux parties sont satisfaites.

D’autre part, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à la majorité :


POUR : 

8


CONTRE :

3


ABSTENTION : 
3

de laisser la place fermée au stationnement des véhicules pendant les vacances scolaires d’été, soit jusqu’au 30 Août 2010.

Monsieur MILLOT a voté  POUR l’interdiction de stationner sur la place pendant l’été mais est CONTRE  la façon dont cette interdiction est mise en place, il souhaiterait que la cour du presbytère soit ouverte à tous pour stationner.
Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de l’APERC en date du 8 juin 2010, lettre qui avait été adressée à chaque conseiller.

Aménagement de l’école
Le compte-rendu du dernier conseil d’école a été envoyé aux conseillers municipaux par les parents d’élèves et remis en photocopies par le maire le soir de la réunion. Les différents points sont repris un à un.
Bilan financier : la subvention annuelle versée à l’ASCE est composée de la subvention habituelle à toutes les associations communales revalorisée tous les ans (en 2010 : 310 €) et du montant du transport de la classe transplantée ; en effet quand les enfants partaient en train, la SNCF n’acceptait pas le paiement par mandat administratif et la commune versait le montant à l’ASCE qui pouvait payer par chèque. Or, cette année, les enfants sont partis en car et moins loin, le transport a donc été moins cher. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité, de verser une subvention complémentaire de 300 € à l’ASCE, à titre exceptionnel, afin de compenser en partie la différence d’aide entre cette année et les années précédentes ; il est entendu qu’à partir de l’année scolaire 2010/2011, le transport de la classe transplantée sera payé directement par la mairie quand le transporteur accepte les mandats administratifs et sinon, le montant sera versé à l’ASCE sur présentation du devis puis de la facture.

Monsieur le Maire transmet à tous les membres du Conseil, l’invitation des enfants à venir mardi 29 juin à 14h00 assister à une démonstration du travail qui peut être effectué grâce au matériel de l’opération « école numérique rurale » (tableau numérique et ordinateurs portables). Certains conseillers ne pouvant être présents à cause de leur travail demandent à être excusés et si possible la possibilité de voir le matériel soit un soir soit un samedi.

Les différentes solutions pour l’aménagement de la maternelle sont reprises une à une, sachant que les effectifs sont stables pour la prochaine rentrée. La visite de l’école a fait prendre conscience aux conseillers, des problèmes rencontrés. Il est proposé de demander une étude à un autre architecte pour avoir éventuellement des idées plus novatrices. Les enseignantes proposent une réunion avec l’architecte, les élus, les parents et elles-même. L’étude de la quatrième solution proposée, soit aménagement de la salle polyvalente actuelle en classe maternelle avec dortoir dans la garderie est en cours.
Demande d’un temps complet pour l’ATSEM à mi-temps : demande à nouveau refusée mais conservation du mi-temps car il semble suffisant d’avoir un poste d’ATSEM à temps complet et un poste à mi-temps pour une seule classe maternelle.

Robinet des toilettes : le réglage va être fait, problème peut-être dû au calcaire 

Sol en graviers roulés sous les jeux des enfants : la subvention demandée n’a pas été accordée mais le Conseil Municipal est néanmoins d’accord pour faire les travaux et poser des dalles amortissantes à la place des cailloux.

Alarme : la subvention est accordée et l’alarme va être mise en place rapidement.

Mobilier de la classe maternelle : cet investissement devra être étudié dans le cadre de l’aménagement de la classe.
Accès à la cour de l’école : un groom va être posé sur la porte entre la cour et le plateau scolaire mais il semble que pour éviter les intrusions en dehors des temps scolaires, il faudrait fermer les portes à clés. Les sanitaires vont maintenant être fermés à clé après leur nettoyage.

NB : le budget 2010 des frais de fonctionnement (fournitures scolaires) a été diminué de 500 € du fait de l’important investissement réalisé par la commune dans le cadre de l’opération « école numérique rurale », ce qui avait été acté sur le principe, lors du lancement de l’opération qui a coûté à la commune, 

environ 3 500 €.
D’autre part, Madame BUISINE a demandé une compensation financière (2 mois de loyer) pour les travaux d’aménagement qu’elle a effectués dans le logement qu’elle occupe depuis le 15 mai, au-dessus de la mairie. Monsieur le Maire lui a accordé un mois et demi de gratuité de loyer ; le Conseil accepte mais fait remarquer qu’elle bénéficie déjà d’un loyer modéré du fait qu’elle a accepté les lieux en l’état.

Approbation de la modification simplifée du POS
Le dernier plan du futur lotissement a été photocopié pour chaque conseiller ; le projet a été proposé à l’architecte des bâtiments de France qui souhaite que la maison, en bordure de route, ne soit pas en retrait mais alignée ; quelques places de stationnement ont été rajoutées. Un rendez vous aura lieu à la rentrée avec le lotisseur et l’architecte des bâtiments de France. Monsieur BIGOT pense qu’il faut devancer une intégration de la gendarmerie qui sera, à terme, réaménagée (rendez-vous lundi avec Val d’Oise Habitat).
Monsieur BIGOT en profite pour relater une réunion à Magny où l’annonce a été faite que serait construite une nouvelle gendarmerie.

Monsieur BIGOT donne lecture de la dernière lettre envoyée par Madame PERNELLE : 

- Madame PERNELLE revient sur les termes d’un précédent compte-rendu quant à sa réponse au lotisseur concernant une proposition d’échange de terrain ; monsieur le Maire confirme qu’elle a répondu mais 4 mois après la demande du lotisseur. 

- Monsieur BIGOT est effectivement rentré sur la propriété de Madame PERNELLE sans lui avoir demandé l’autorisation, il s’en est déjà excusé auprès d’elle ; il voulait simplement mesurer la distance du cabanon pour essayer de trouver une solution.

- Madame PERNELLE réitère sa demande d’acheter une partie de la parcelle le long de sa propriété : cette solution n’est plus envisageable maintenant étant donné les projets actuels ; il pourrait éventuellement être vendue une bande de terrain mais au-dessus de la propriété et non en-dessous.

Modification du POS :

Considérant que la modification envisagée portant uniquement sur des éléments mineurs, soit la levée de l’emplacement réservé A, est conforme aux dispositions de l’article R123-20-1 du code de l’urbanisme,

Considérant que la modification simplifiée du POS telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée, conformément à l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’adopter la modification simplifiée du P.O.S. 

Evolution du dossier MARPA / Crèche
Une réunion de l’intercommunalité a eu lieu à Chaussy : la voie d’accès demandée pour les travaux serait en faite inaccessible aux camions, il s’agit donc plutôt d’un chemin communal donc hors de la compétence de l’intercommunalité. L’intercommunalité accepterait néanmoins de prendre à sa charge, la partie subventionnable du projet mais le solde devrait être payé intégralement par Vétheuil.
Les prix sont redevenus raisonnables par rapport aux devis initiaux (+ env. 10%)
Le « plan bis » de création de deux mini-crèches à la place d’une grande est toujours d’actualité et coûterait moins cher.

Tarifs Communaux au 1er septembre 2010
Location de la salle des fêtes : 

Habitants de la commune exclusivement : 

- sans location de vaisselle


1 jour




180 €







1 week-end



253 €

- avec location de vaisselle


1 jour




230 €







1 week-end



323 €
Autres : 

- sans location de vaisselle


1 jour




360 €







1 week-end



506 €

- avec location de vaisselle


1 jour




460 €







1 week-end



646 €

Caution obligatoire :
600 €


payable en deux chèques, l’un de 520 € et l’autre de 80 €

Assurance Obligatoire : 65 €









Chauffage : du 15 octobre au 15 avril 
1 jour




 65 €







1 week-end


           125 €

Cantine : pour l’année scolaire 2010/2011

Le prix d’un repas est maintenu à 3.90 € par enfant et 3.50 € par enfant à partir du troisième enfant de la même famille inscrit à la cantine.







Garderie : pour l’année scolaire 2010/2011

Les prix de garderie périscolaire sont maintenus comme suit :

-- matin
  7h30 -   9h00

2.45 € par enfant et 1.85 €  pour le 3ème enfant d’une même famille

-- soir 

16h30 – 18h30
3.65 € par enfant et 2.75 €  pour le 3ème enfant d’une même famille
Concession de cimetière : 

Uniquement perpétuelle
335 €






Transports scolaires : subvention carte OPTILE
Après avoir pris connaissance du tarif de la carte OPTILE pour l’année scolaire 2010-2011, soit 56 €, et

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de fixer la subvention accordée aux collégiens et lycéens au titre des transports scolaires, par enfant scolarisé dans les lycées et collèges de Bray-et-Lû, Magny-en-Vexin, Chars, Marines et la Ville Nouvelle (agglomération de Cergy-Pontoise) pour l’année scolaire 2010-2011 à :






CARTE OPTILE

28.00 €

Participation aux frais scolaires 2010/2011

Après avoir pris connaissance du prix moyen départemental, par élève, des participations relatives aux charges de fonctionnement des écoles publiques (primaire et maternelle) pour les communes d’accueil, 

le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de fixer la participation aux frais scolaires par enfant scolarisé mais non domicilié à Chaussy, pour l’année scolaire 2010/2011, à :






Ecole Primaire

418.00 €






Ecole Maternelle

609.00 €

Election des délégués au SIMVVO
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, élit à l’unanimité, 

Délégué titulaire

M. J-J. MILLOT

 

Délégué suppléant

Mme M. THOMAS

Désignation d’un coordonnateur communal pour le recensement de 2011

Après avoir été informé du prochain recensement de la population entre le 20 janvier et le 19 février 2011, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de désigner, Monsieur Claude VIDAL, comme coordonnateur communal du recensement.

Questions Diverses

. Adhésion de Frémécourt au SIAA
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, l’adhésion de FREMECOURT au Syndicat d’Assainissement Autonome.

. Retrait de Chérence du STRDV
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le retrait de CHERENCE du Syndicat de Transports Rive Droite – Vexin.

. Indemnités de remplacement pour le chauffeur du car
Après avoir remercié Monsieur BOURBON d’avoir accepté de remplacer Anne pour le service de ramassage scolaire, et après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de lui verser une indemnité de 225 €.
. Subvention Collège Les Hautiers Marines
Après avoir pris connaissance du projet de sortie d’une classe dont fait partie une jeune habitante de Chaussy, au château de Guédelon, le Conseil accepte à l’unanimité de verser une subvention de 50 € au Collège Les Hautiers de Marines.
. fêtes à Boucagny
Deux fêtes ont eu lieu en juin à la Ferme de Boucagny qui ont entrainé d’importantes nuisances : bruit, stationnement, dégradations à la station d’épuration, poubelles à la salle des fêtes, …etc. Le bruit, principale nuisance, a duré, à chaque fois, toute la nuit du samedi au dimanche dans la matinée et a été perçu jusque dans les villages voisins.  Plusieurs plaintes ont été déposées par des habitants de Chaussy et des villages voisins. Contact a été pris avec la gendarmerie de Magny pour essayer de limiter, à l’avenir, ce genre de problèmes (les gendarmes ont d’ailleurs dressé des procès-verbaux pour tapage nocturne et diurne). La mairie n’autorisera plus dorénavant la seule autorisation qui lui incombe, le débit de boissons.
. règlementation du stationnement
Monsieur le Maire souhaite faire évoluer la règlementation du stationnement concernant les ouvertures de chambres d’hôtes et gîtes .
. travaux de voirie
Suite à l’appel d’offres concernant les travaux de réfection de voirie dans le cadre du TRASERR 2009, après ouverture des plis et étude des trois propositions reçues, la commission d’appel d’offres a choisi l’entreprise Jean Lefebvre, économiquement plus avantageuse.
. divers 
--- Une conseillère relate une formation à laquelle elle a participé avec les employés communaux, sur la gestion différenciée des espaces verts ; tout le monde a été très intéressé surtout par l’exposé sur ce qui est fait actuellement à Beauvais : objectif zéro produit phytosanitaire. Elle confirme que les employés communaux doivent être associés au projet d’embellissement du village. Le CAUE pourra revenir à la rentrée afin de développer les propositions faites dans leur rapport et contact doit être pris avec une commune pilote comme Ambleville.
--- Le PNR lance un projet de classement du Vexin Français comme Pays d’Art et d’Histoire.

--- Une demande d’équipement a été reçue concernant la salle des fêtes : un congélateur et un four micro-ondes.

--- Haie le long du terrain de foot près de la salle des fêtes : elle devrait être taillée pour être moins large et plus facilement accessible pour l’entretien.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à minuit quinze minutes et la parole est donnée au public.
PAGE  
3

